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Tenu du 31 janvier au 2 février 2024, à l’hôtel de ville de Yaoundé, l’acte 2 du Salon International de la
Chaîne de Valeur Esthétique et Bien-être, a connu un succès retentissant tant au niveau de la mobili-
sation des acteurs, des opportunités d’affaires, du partage d’expérience, mais également au niveau
de la satisfaction du public à travers les services offerts.
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Les éclairages du ministre 
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La SGS finance la
participation de 25
PME camerounaises
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Plus de 84 milliards 
FCFA de budget 
pour 2024

PRODUITS MANUFACTURIERS

Les coûts de production 
en baisse de 1,4 % au 
3e trimestre 2023 PAGE 2
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D
’après la note de
conjoncture du
premier semes-
tre 2023, pu-

bliée récemment par la
Chambre de commerce,
d’industrie, des mines et
de l’artisanat (Ccima), les
dirigeants d’entreprises au
Cameroun font face à un
moral bas. Sur les 300 en-
treprises interrogées dans
les dix régions du pays,
249 ont fourni des ré-
ponses complètes et fia-
bles, basées sur les
déclarations statistiques
et fiscales de 2015, selon
la Ccima qui n’a pas pré-
cisé les dates exactes de
l’enquête. Les résultats
montrent une baisse gé-
nérale du chiffre d’affaires

dans tous les secteurs
d’activité au premier se-
mestre 2023.
Cette baisse du chiffre
d’affaires est particulière-
ment ressentie par 32,2 %
des dirigeants d’entre-
prises du secteur des ser-
vices, 45,4 % du secteur
du commerce et 28,6 %
du secteur de l’industrie.
À cela, s’ajoutent des diffi-
cultés d’approvisionne-
ment causées par des
coûts d’importation éle-
vés et des coûts énergé-
tiques. En conséquence,
72,7 % des chefs d’entre-
prises du secteur indus-
triel et artisanal estiment
que les coûts de l’énergie
et des matières premières
sur le marché local ont un

impact sur les coûts de
production, entraînant
une augmentation globale
des prix de vente.
La tendance générale de
baisse des bénéfices s’est
fait ressentir dans tous les
secteurs d’activité, selon
la Ccima. Plus de 75 % des
artisans, 63,6 % des com-
merçants, 57,5 % des res-
ponsables du secteur des
services et 50 % des indus-

triels affirment que les bé-
néfices ont diminué au
premier semestre 2023.
Ces dirigeants d’entre-
prises font également état
de tension de trésorerie
liée à des délais de règle-
ment et de paiement plus
longs.
Dans l’ensemble, le climat
des affaires a été jugé dé-
favorable dans tous les
secteurs, et les opérateurs
économiques anticipent
une situation similaire
pour le second semestre
2023, selon les projections
de la Ccima.
Cependant, malgré ces
défis, il est important de
souligner que de nom-
breuses entreprises au Ca-
meroun continuent de

faire preuve de résilience
et de recherche de solu-
tions innovantes pour sur-
monter les difficultés
actuelles. Les autorités et
les acteurs économiques
travaillent également de
concert pour identifier des
mesures de soutien et des
opportunités de relance
économique. La Ccima et
d’autres organismes sont
engagés dans des consul-
tations et dans des discus-
sions afin de trouver des
solutions concrètes pour
améliorer le climat des af-
faires et soutenir la crois-
sance des entreprises au
Cameroun.

Raphael Mforlem

Selon la Ccima, les dirigeants d’entreprises au Cameroun traversent une période difficile mar-
quée par une baisse du chiffre d’affaires, des conditions d’approvisionnement compliquées,
des bénéfices en baisse et des tensions de trésorerie.

conjoncture

Les chefs d’entreprises malentrains

A
u cours du 3e trimes-
tre 2023, l’Institut
national de la statis-
tique (INS) a publié

son Indice des prix à la pro-
duction industrielle (Ippi), et
les chiffres révèlent une
baisse de 1,4 % des prix de
sortie-usine dans l’industrie
manufacturière au Cameroun
par rapport à la même pé-
riode en 2022. Cette diminu-
tion des coûts de production
est largement attribuable aux
secteurs de la métallurgie et
de l’agroalimentaire, qui ont
enregistré des baisses respec-
tives de 5,4 % et 4,4 % au
cours de cette période. Les in-
dustries de fabrication des
produits minéraux ont égale-
ment connu une baisse plus
modeste de 2 % des coûts de
production.
Cette baisse des coûts de pro-
duction est une nouvelle en-
courageante pour le secteur.
Elle pourrait avoir un impact
positif sur la compétitivité des

produits manufacturiers ca-
merounais sur les marchés na-
tionaux et internationaux. Des
coûts de production plus fai-
bles peuvent permettre aux
entreprises de réduire leurs
prix de vente, d’améliorer leur
marge bénéficiaire et d’attirer
de nouveaux clients. Cela peut
également favoriser le déve-
loppement de l’industrie ma-
nufacturière locale en
encourageant les investisse-
ments et la création d’em-
plois.
La métallurgie et l’agroalimen-
taire ont joué un rôle clé dans
la baisse des coûts de produc-
tion. Dans le secteur de la mé-
tallurgie, cela peut être
attribué à une meilleure effi-
cacité opérationnelle, à des
économies d’échelle et à une
maîtrise des coûts des ma-
tières premières. Dans l’indus-
trie agroalimentaire, la baisse
des coûts de production peut
être liée à des améliorations
dans les processus de produc-

tion, à une gestion plus effi-
cace de la chaîne d’approvi-
sionnement et à une
optimisation des coûts logis-
tiques.
Il est essentiel que les entre-
prises du secteur manufactu-
rier capitalisent sur cette
baisse des coûts de produc-
tion en investissant dans
l’amélioration de leur produc-
tivité, de leur qualité et de
leur innovation. Elles peuvent
également envisager d’explo-
rer de nouveaux marchés et
de diversifier leur gamme de
produits pour saisir de nou-
velles opportunités de crois-
sance. Les autorités
camerounaises peuvent sou-
tenir ce mouvement en met-
tant en place des politiques
propices à l’investissement,
en favorisant la formation pro-
fessionnelle et en renforçant
les infrastructures nécessaires
au développement de l’indus-
trie manufacturière.
L’Indice des prix à la produc-

tion industrielle (Ippi), publié
trimestriellement par l’INS,
est un outil important pour
suivre l’évolution des prix
dans le secteur manufacturier.
Il reflète les prix de départ-
usine payés aux producteurs,
hors taxes, subventions et
marges de transport. L’IPPI
couvre un large éventail d’ac-
tivités, y compris les industries
extractives, les activités de fa-
brication, la production et la
distribution d’électricité et de
gaz, ainsi que la production et

la distribution d’eau, l’assainis-
sement, le traitement des dé-
chets et la dépollution.
La baisse des coûts de produc-
tion dans ce secteur de l’in-
dustrie au Cameroun au 3e
trimestre 2023, constitue une
opportunité pour le secteur
de renforcer sa compétitivité
et de stimuler sa croissance.
Les entreprises doivent capi-
taliser sur cette tendance en
investissant dans l’améliora-
tion de leur efficacité et de
leur innovation. Les autorités
peuvent jouer un rôle clé en
créant un environnement fa-
vorable à l’investissement et
en soutenant le développe-
ment de l’industrie manufac-
turière. Avec des coûts de
production plus bas, les entre-
prises camerounaises peuvent
renforcer leur position sur les
marchés nationaux et interna-
tionaux, contribuant ainsi à la
croissance économique du
pays.

RM

Au Cameroun, les prix de sortie-usine dans l’industrie manufacturière ont enregistré une baisse
par rapport à la même période au cours de l’année précédente. Cette diminution des coûts de pro-
duction est principalement due aux secteurs de la métallurgie et de l’agroalimentaire. Cette ten-
dance encourageante pour le secteur manufacturier, pourrait renforcer sa compétitivité sur les
marchés nationaux et internationaux.

Produits 
manufacturés

Les coûts de production en baisse de 1,4 % au 3e trimestre 2023

Quelques produits ma-
nufacturés.

Quelques chefs d'en-
treprises camerounais
en présence ministre
de l'emploi et de la for-
mation profession-
nelle.
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L
e 3 février 2024 à
Douala, la Société
générale de surveil-
lance (SGS), leader

mondial de l’inspection,
du contrôle, de l’analyse
et de la certification, a re-
nouvelé son engagement
envers la fondation Inter-
Progress, organisatrice du
Salon international de
l’entreprise, de la PME et
du partenariat de
Yaoundé (Promote). De-
puis 2008, la SGS finance
la participation de 25 PME
camerounaises à cet évé-
nement majeur. Pour la
9e édition qui se tiendra
du 17 au 25 février 2024,
la SGS alloue un finance-
ment de 42,4 millions de
FCFA, permettant aux
PME sélectionnées d’ac-
quérir des stands, de les
aménager et de les déco-
rer avec les espaces d’ex-
position, le mobilier et les
accessoires fournis par la

fondation Inter-Progress.
Mais aussi, de promou-
voir leur développement
dans des secteurs clés tels
que l’économie circulaire,
la transformation des pro-
duits locaux et l’innova-
tion.
Les PME bénéficieront
également d’un suivi-ac-
compagnement post-Pro-
mote pendant deux ans.
La sélection des entre-
prises s’est faite en fonc-
tion des critères tels que
la pratique de l’économie
circulaire, la transforma-
tion des produits locaux,
la conception de produits
ethniques et éthiques,
l’innovation et la durabi-
lité. Cette initiative vise à
soutenir les PME locales
dans leur développement
et à favoriser leur trans-
formation en grandes en-
treprises ayant un impact
positif sur le développe-
ment du pays.

Paul Onana Enama, direc-
teur sous-régional Afrique
centrale des ventes à la
SGS, souligne l’impor-
tance de cette action ci-
toyenne qui vise à
accompagner les sociétés
locales dans leur crois-
sance. William Talehc, di-
recteur de Promote,
affirme que la participa-
tion des PME est essen-
tielle pour représenter
l’ensemble de l’écosys-
tème économique du
pays. Pierre Zumbach,
haut conseiller attaché à
la présidence de la fonda-
tion Inter-Progress, ex-

prime sa gratitude envers
la SGS pour son engage-
ment constant dans le
soutien des PME came-
rounaises, soulignant que
cette action est rendue
possible grâce au soutien
du top management de la
SGS basé à Genève, en
Suisse.
Cette initiative de la SGS
s’ajoute à d’autres enga-
gements de soutien finan-
cier pour la participation
des PME à Promote 2024.
L’État du Cameroun, Afri-
land First Bank et la Suisse
ont également pris des
engagements similaires,
démontrant ainsi l’impor-
tance accordée au déve-
loppement et à la
promotion des PME lo-
cales. Ces initiatives
contribuent à renforcer le
tissu économique came-
rounais en offrant aux
PME une plateforme pour
promouvoir leurs produits

et services, établir des
partenariats et dévelop-
per leur activité sur les
marchés nationaux et in-
ternationaux.
La participation des PME
à Promote 2024 est une
opportunité unique pour
ces entreprises de se faire
connaître, de rencontrer
des clients potentiels et
de bénéficier d’un accom-
pagnement pour leur
croissance future. Grâce à
ces initiatives de finance-
ment, les PME camerou-
naises peuvent renforcer
leur compétitivité et
contribuer à la croissance
économique du pays. Il
est essentiel de continuer
à soutenir ces initiatives
et à créer un environne-
ment propice au dévelop-
pement et à l’essor des
PME au Cameroun.

Anatole Bidias

La Société générale de surveillance (SGS), a renouvelé son partenariat avec la fondation Inter-
Progress pour soutenir financièrement la participation de 25 PME camerounaises à la 9e édition
du Salon international de l’entreprise, de la PME et du partenariat de Yaoundé (Promote). 

Promote 2024

La SGS finance la participation de 25 PME camerounaises

À
en croire les der-
nières données de
l’Institut national
de la statistique

(INS), seul le secteur des in-
dustries chimiques, plas-
tiques et pharmaceutiques a
enregistré une hausse des
coûts de production au Ca-
meroun au troisième trimes-
tre 2023. Alors que l’Indice
général des prix dans les in-
dustries a connu une baisse
de 7,5 % au cours de la pé-
riode susmentionnée, en rai-
son d’une baisse observée
dans tous les autres sec-
teurs, les prix de sortie
d’usine dans les industries
chimiques, plastiques et
pharmaceutiques ont aug-
menté de 2,9 %.
En effet, l’INS n’a pas fourni
d’explications précises sur les
raisons de cette augmenta-
tion isolée. Par contre, elle a
souligné le fait que cette
évolution était en continuité

avec la hausse observée au
deuxième trimestre 2023.
L’Indice des prix à la produc-
tion industrielle (Ippi), publié
trimestriellement par l’INS,
permet de mesurer l’évolu-
tion des prix des transactions
de biens industriels produits
à l’intérieur du territoire éco-
nomique du Cameroun. 
Cet indice prend en compte
les prix de départ d’usine
payés aux producteurs, hors
taxes, subventions et marges
de transport. Il se concentre
sur le secteur secondaire, in-
cluant les industries extrac-
tives, les activités de
fabrication, la production et
la distribution d’électricité et
de gaz, ainsi que la produc-
tion et la distribution d’eau,
l’assainissement, le traite-
ment des déchets et la dé-
pollution.
Il est à noter que la hausse
des coûts de production
dans le secteur chimique,

plastique et pharmaceutique
ne correspond pas à la ten-
dance générale observée
dans les autres industries.
Cette situation soulève des
interrogations quant aux fac-
teurs spécifiques qui ont
conduit à cette augmenta-
tion. Les parties prenantes
de l’industrie et les experts
pourraient analyser les don-
nées de l’Ippi pour évaluer
les causes et les implications
de cette tendance. Une meil-
leure compréhension de ces
facteurs permettrait aux ac-
teurs du secteur de prendre
des mesures appropriées
pour atténuer les coûts de
production et maintenir leur
compétitivité sur le marché.
Parmi les facteurs qui pour-
raient expliquer la hausse
des coûts de production
dans le secteur chimique,
plastique et pharmaceu-
tique, l’on peut citer, l’aug-
mentation des matières

premières, les coûts énergé-
tiques, les réglementations
environnementales notam-
ment en ce qui concerne la
gestion des déchets, la ré-
duction des émissions et la
sécurité. Il y a également, la
recherche et développe-
ment, les fluctuations des
taux de change…
Il convient de noter que ces
raisons ne sont que des
exemples possibles et qu’il
est nécessaire d’analyser

plus en détail les données
spécifiques à chaque entre-
prise et à chaque marché
pour comprendre pleine-
ment les causes de la hausse
des coûts de production
dans le secteur chimique,
plastique et pharmaceu-
tique.
Suite à cette hausse des
couts de productions, les en-
treprises de ce secteur font
face à plusieurs défis en ma-
tière de recherche et déve-
loppement (R&D) dont la
complexité scientifique.
Parmi ces défis, il y a la dé-
couverte de nouvelles molé-
cules, la compréhension des
interactions chimiques et
biologiques, ainsi que le dé-
veloppement de processus
de fabrication innovants qui
nécessitent une expertise
scientifique approfondie et
des ressources spécialisées…

A.B

Selon l’Ippi publié par l’Institut national de la statistique (INS), les coûts de production dans le
secteur des industries chimiques, plastiques et pharmaceutiques connaissent une augmenta-
tion au Cameroun, malgré une baisse générale observée dans les autres secteurs industriels. 

secteur chimique

Les coûts de production en hausse au 3e trimestre 2023

Signature de l'accord
de partenariat entre la
SGS et la Fondation
Inter-Progress.
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«
Autonomisation et
professionnalisa-
tion de la femme
et de la jeune fille

dans les industries de la
chaîne de valeur Esthé-
tique et Bien-être », c’est
sous ce thème que s’est
tenu du 31 janvier au 2 fé-
vrier 2024, la 2e édition du
Salon international de la
Chaîne de valeur, Esthé-
tique et Bien-être (Siveb).
Pendant 3 jours, ce sont
plus de 4 000 visiteurs qui
ont été accueillis par plus
de 100 exposants présents
sur l’esplanade de l’hôtel
de ville de Yaoundé, lieu
qui a servi de cadre à la
tenue de cette seconde
édition du Siveb. 
L’événement a non seule-
ment connu la présence
des acteurs du domaine de
l’esthétique et du bien-être
du Cameroun, mais aussi,
ceux venus de la diaspora
à l’instar de la délégation

France, du Congo Brazza-
ville et du Bénin.
Au menu des articulations
qui ont marqué cette se-
conde édition, l’on peut
citer la tenue de deux
conférences. La première
sur la réglementation en
matière des produits de
Bien-être et Esthétique,
animée par un riche panel
composé des experts de
Lanacome, Anor, Douane
Cameroun, CNCC… Et la se-
conde conférence s’est ap-
pesantie sur les questions
liées à la profession de
beauté, esthétique et bien-
être. 
Les expositions dans des
stands des produits cosmé-
tiques finis de divers or-
dres fait à base de plantes
naturelles respectant la
norme et la qualité, Made
In Cameroun et Made In
Africa, des produits bruts
non transformés, ainsi que
des matières premières,

sans oublier les fabricants
des machines de transfor-
mation, les vendeurs de
packaging… sont autant
d’aspects qui ont captivé
l’attention des milliers de
visiteurs de cette édition. 
L’espace « Marché de la
Beauté », dédié aux presta-
tions de services à moindre
coût pensé par le comité
d’organisation, a été la
plus-value de cette édition

du Siveb, et a connu un en-
gouement sans précédent.
Hommes, femmes, et
jeunes ont pris d’assaut cet
espace, question de se
faire une coiffure, une
beauté des mains et des
pieds, Make up soins de vi-
sage massage entre autres.
À issue de ces trois jours,
de rencontres B to B, d’op-
portunités d’affaires,
d’échanges d’expériences,
d’exposition du Made In
Cameroun et du Made In
Africa… Alvine Djuffo Tiot-
sop, présidente du comité
d’organisation du Siveb,
s’est dite satisfaite. « Que
ce soit en terme, de parti-
cipation des acteurs, du
menu proposé, de la qua-
lité des produits proposés
dans les stands, des ser-
vices offerts au public au
cours de ces trois jours,
des échanges entre les
professionnels et les ac-
teurs du secteur bien-être

et d’opportunités d’af-
faires, je puis vous assurer
que la seconde édition du
Siveb referme ses portes
sur une note de satisfac-
tion. Pour une deuxième
fois avec peu de moyens,
nous avons réalisé quelque
chose de formidable ». 
Une fois cette édition
achevée, le comité d’orga-
nisation a déjà les yeux
rivés sur l’acte 3. « Pour
qu’il ait un succès plus que
retentissant, c’est dès
maintenant que nous de-
vons commencer à le pré-
parer. Je profite de cette
occasion pour remercier,
les acteurs qui nous ont
fait confiance, mais aussi,
les différents ministères
sectoriels, les entreprises
partenaires et les médias
qui ont rendu cette édition
2024 possible », confie Al-
vine Djuffo Tiotsop. 

Raphaël Mforlem

Tenu du 31 janvier au 2 février 2024, à l’hôtel de ville de Yaoundé, l’acte 2 du Salon International de
la Chaîne de Valeur Esthétique et Bien-être, a connu un succès retentissant tant au niveau de la mo-
bilisation des acteurs, des opportunités d’affaires, du partage d’expérience, mais également au ni-
veau de la satisfaction du public, à travers les services offerts.

siVeB 2024

Bilan satisfaisant

L
e Président du
Conseil d’Adminis-
tration de la Came-
roon Water

Utilities Corporation
(Camwater), M. Patrick
KUM Bong Akwa, a pré-
sidé ce mardi 30 janvier
2024 les travaux de la
49è session du Conseil
d’Administration de la
Camwater. L’hôtel Krystal
Palace à Douala a ac-
cueilli cette rencontre
statutaire qui s’est princi-
palement concentrée sur
l’état de la mise en
œuvre des projets ins-
crits dans le programme
prioritaire quinquennal
d’investissement (Ppqi)
2023-2027. Les travaux
ont également permis la
validation du budget pro-
gramme de la Camwater
pour l’exercice 2024. Le

Directeur Général de la
Camwater, Dr Blaise
Moussa, a rapporté les
travaux de cette session,
assistés par Mme Joce-
lyne Alice NGO Njiki Epse
Mine, Directeur Général
Adjoint de la Camwater.
Dans son intervention, le
Directeur Général de la
Camwater a dressé le

bilan de l’exercice 2023
écoulé et a exprimé sa
gratitude pour la collabo-
ration franche et l’accom-
pagnement constant du
gouvernement. Il a égale-
ment souligné le retour à
la table de discussion des
bailleurs de fonds. Le Di-
recteur Général a ensuite
présenté les projections
de l’entreprise pour
l’exercice 2024.
À l’issue des travaux de la
49è session du Conseil
d’Administration de la
Camwater, le conseil a
adopté à l’unanimité le
budget proposé par le Di-
recteur Général. Ce bud-
get, équilibré en
ressources et en emplois,
s’élève à la somme de 84
650 362 599 FCFA. Il se
répartit de la manière
suivante : près de 3,5 mil-

liards de FCFA pour le dé-
veloppement des infra-
structures, environ 32,5
milliards de FCFA pour
l’exploitation et la satis-
faction de la clientèle, et
près de 49 milliards FCFA
pour la gouvernance et
l’appui institutionnel.
La session du Conseil
d’Administration a ainsi
permis de faire le point
sur l’état d’avancement
des projets d’investisse-
ment de la Camwater, en
mettant l’accent sur la sa-
tisfaction des besoins en
eau potable des popula-
tions, l’amélioration des
infrastructures et la mo-
dernisation des proces-
sus de gestion.
L’adoption du budget
pour l’année 2024 consti-
tue une étape impor-
tante pour la réalisation

de ces objectifs et pour
assurer une gestion effi-
cace et transparente de
la ressource en eau au
Cameroun.
Pour rappel, les princi-
paux projets inscrits dans
le programme prioritaire
quinquennal d’investis-
sement (Ppqi) 2023-2027
de la Camwater sont
entre autres : le dévelop-
pement des infrastruc-
tures d’eau potable,
l’amélioration de l’accès à
l’eau potable en milieu
rural, le renforcement
des infrastructures de
traitement des eaux
usées, la modernisation
des systèmes de gestion
de l’eau, le renforcement
des compétences et for-
mations…

RM

Il a été voté et adopté lors de la 49e Session du Conseil d’Administration de la Cameroon
Water Utilities Corporation (Camwater) tenue le 30 janvier 2024 sous la présidence de Patrick
KUM Bong Akwa. Les travaux ont porté sur l’état de la mise en œuvre des projets du pro-
gramme prioritaire d’investissement.

camwater

Plus de 84 milliards FCFA de budget pour 2024

Visite des stands par 
le Comité d'organisa-
tion en présence du
Directeur général de
l'Anacom.

Blaise Moussa, DG de
la Camwater.
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BanQUes  et  F inanCes

L
a capitale écono-
mique Douala, a
abrité le 1er et 02
février 2024, la 10e

édition de la Convention
des cadres dirigeants du
Groupe BGFIBank. Au
cours de cette rencontre,
les dirigeants ont examiné
les réalisations de l’année
2023 ainsi que les défis
auxquels ils sont venus à
bout. Présidés par Henri-
Claude OYIMA, Président-
Directeur Général du
groupe, l’objectif de résul-
tats projeté pour l’année
en cours a été fixé à 120
milliards FCFA. En outre,
de nouvelles opportunités
ont été identifiées afin de
renforcer la performance
et la rentabilité du groupe
BGFI.
La rencontre de Douala a
réuni les cadres dirigeants
du groupe ainsi que des
dirigeants hôtes tels que
Abakal Mahamat, Admi-
nistrateur Directeur géné-

ral, et Hyacinthe Opira On-
gala, Directeur général ad-
joint de BGFIBank
Cameroun. L’objectif prin-
cipal de la conférence
était de trouver conjointe-
ment des solutions
concrètes pour renforcer
la performance et la renta-
bilité du groupe financier
leader de la zone Cemac.
Au cours des travaux,
Henri-Claude Oyima a dé-
claré que : « Le Groupe
BGFIBank est à Douala
d’abord pour faire le bilan
de l’année 2023, car elle a
été, une année, impor-
tante pour nous avec un
objectif fixé à 100 mil-
liards de FCFA. Nous
sommes là pour voir si
nous avons atteint cet ob-
jectif. Sinon, comment
nous pouvons nous amé-
liorer dans le cadre de
notre organisation interne
pour mieux accompagner
nos économies en termes
de financements. »

L’objectif fixé pour l’année
2024 qui s’élève à 120 mil-
liards FCFA est basé sur la
mise en œuvre opération-
nelle du plan stratégique «
Dynamique 2025 ». Un
plan qui repose sur les pi-
liers, dont l’organisation,
transformation du capital
humain, gestion des res-
sources financières, maté-
rielles et humaines, ainsi

que sur la partie dévelop-
pement. Henri-Claude
Oyima, a souligné l’impor-
tance de renforcer cette
dynamique pour atteindre
efficacement le budget de
l’année 2024.
Pour ce qui est du choix du
Cameroun pour la tenue
de cette conférence, n’est
guère un choix anodin. «
La filiale camerounaise fait
partie des pôles de crois-
sance du groupe. BGFI-
Bank a défini cinq pôles de
croissance, dont le Came-
roun, la Côte d’Ivoire, la
République démocratique
du Congo et le Gabon.
Cette présence au Came-
roun vise à mettre en va-
leur le dynamisme de la
filiale », apprend-on.
La conférence de Douala a
également été l’occasion
de projeter la fin du projet
« Dynamique 2025 » et de
commencer à réfléchir à la
nouvelle orientation pour
l’horizon 2030. 

Pour rappel, le Groupe
BGFIBank est présent dans
12 pays, dont le Bénin, le
Cameroun, la Centra-
frique, le Congo, la Côte
d’Ivoire, la France, le
Gabon, la Guinée-Équato-
riale, Madagascar, la Répu-
blique démocratique du
Congo, Sao Tomé et Prin-
cipe, et le Sénégal. Détenu
à 100 % par des privés, le
Groupe est considéré
comme le premier groupe
financier de la zone
Cemac. Il est également le
leader sur son marché do-
mestique, le Gabon, et en
République du Congo. De-
puis 1971, le Groupe BGFI-
Bank accompagne ses
clients avec un haut degré
d’exigence et d’excellence,
contribuant ainsi au ren-
forcement du groupe, de
ses offres et de la
confiance accordée par
ses clients.

Sorelle Ninguem

Réunis à Douala lors de la 10e édition de la Convention des cadres dirigeants, les
responsables de cette institution financière, ont passées en revue les réalisations
de l’exercice 2023 et ont émis les projetions et les nouvelles opportunités à saisir
dans l’optique de consolider les succès du groupe pour l’exercice 2024.

GrouPe 
BGfiBank

Des projections de 120 milliards FCFA pour 2024

O
livier Baman a
gravi les éche-
lons au sein
d’Alios Finance

Cameroun. Après avoir
occupé le poste de Direc-
teur général adjoint, il
vient d’être nommé au
poste de Directeur géné-
ral de cet établissement
financier, filiale de Crédit
d’Afrique Groupe dirigé
par l’Ivoirien Serge Bilé.
L’homme au parcours
professionnel impres-
sionnant, succède ainsi à
Georges James Ndzutue
Fotso à la tête d’Alios Fi-
nance Cameroun. 
Avant de rejoindre Alios
Finance Cameroun, Oli-
vier Baman a occupé plu-
sieurs postes clés dans le
secteur financier. Son
parcours professionnel
exemplaire et son exper-

tise dans le domaine du
crédit-bail ont été des
facteurs déterminants
dans sa promotion. Le
nouveau Directeur géné-
ral, a acquis une solide
expérience au sein de
l’entreprise. En tant que
Directeur général ad-
joint, il a contribué de
manière significative au
développement et à la
croissance d’Alios Fi-
nance Cameroun. Sa no-

mination en tant que Di-
recteur général témoigne
de la reconnaissance de
ses compétences et de sa
capacité à diriger l’entre-
prise vers de nouveaux
horizons. 
Quant à Georges James
Ndzutue Fotso, le prédé-
cesseur d’Olivier Baman,
a occupé le poste de Di-
recteur général d’Alios Fi-
nance Cameroun avant
de passer le flambeau.
Son travail et son leader-
ship ont contribué à la
croissance et au succès
de l’entreprise. En quit-
tant ses fonctions, le top
management de l’institu-
tion financière a tenu à
souhaiter à cette immi-
nence dans le manage-
ment, une bonne
continuation dans ses
projets futurs.

Établissement de crédit-
bail qui fait partie du
groupe Crédit d’Afrique,
le groupe Alios Finance
Cameroun est dirigé par
Serge Bilé, un entrepre-
neur ivoirien reconnu.
L’entreprise, est recon-
nue pour son engage-
ment envers le
développement écono-
mique de la région et sa
capacité à offrir des solu-
tions financières adap-
tées aux besoins des
entreprises et des parti-
culiers. Le groupe Crédit
d’Afrique Alios Finance
Cameroun se positionne
comme un acteur majeur
dans le domaine du cré-
dit-bail au Cameroun et
propose des solutions de
financement en crédit-
bail, notamment pour
l’acquisition de biens

d’équipement et de véhi-
cules et offre des services
financiers adaptés aux
besoins des entreprises
et des particuliers. 
La nomination d’Olivier
Baman en tant que Direc-
teur général d’Alios Fi-
nance Cameroun marque
une nouvelle étape dans
l’histoire de l’entreprise.
Sous sa direction, avec
son expertise et son lea-
dership, il est bien posi-
tionné pour guider Alios
Finance Cameroun vers
de nouveaux succès,
poursuivre son engage-
ment à fournir des solu-
tions de financement
innovantes et contribuer
au développement éco-
nomique du pays du Ca-
meroun.

S.N

Ancien Directeur général adjoint de l’établissement de crédit-bail, Alios Finance Cameroun,
l’heureux élu a été promu au poste de Directeur général. Il succède ainsi à Georges James
Ndzutue Fotso ex-Directeur général. 

alios finance
cameroun

Olivier Baman, nouveau Directeur général

Henri Claude Oyima,
Président Directeur
Général du Groupe
BGFIBANK.

Olivier Balan, nou-
veau Directeur géné-
ral d'Alois Finance
Cameroun.
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U
ne délégation
de haut niveau
de la Direction
générale de

l’aviation civile (Dgac) de
France a récemment ef-
fectué une visite au Ca-
meroun dans le but de
mener des consultations
aéronautiques en vue de
négocier un nouvel ac-
cord sur les services aé-
riens entre les deux pays.
Après deux jours de dis-
cussions, les délégations
représentant les autori-
tés aéronautiques des
deux pays, dirigées res-
pectivement par Paule
Assoumou Koki, direc-
trice générale de la Ca-
meroon Civil Aviation
Authority (Ccaa), et Em-
manuel Vivet, directeur
adjoint des services aé-
riens à la Dgac française,
ont finalisé l’examen du

projet de nouvel accord
et l’ont ensuite signé.
Ce nouvel accord bilaté-
ral sur les services aé-
riens vise à remplacer
l’accord précédent qui
liait les deux pays depuis
le 21 février 1974, soit
près de 50 ans. Cette ac-
tualisation était néces-
saire afin de répondre
aux besoins actuels du
secteur aérien et de favo-
riser le développement
du transport aérien au
Cameroun. Lors de ces
consultations, les repré-
sentants de la Dgac fran-
çaise et de l’autorité
aéronautique camerou-
naise ont également dis-
cuté de l’évolution du
nombre total de fré-
quences attribuées aux
transporteurs aériens dé-
signés de chaque partie.
Il convient de noter que

la signature de ce nouvel
accord sur les services
aériens entre le Came-
roun et la France n’est
qu’une première étape
avant son officialisation.
Les prochaines étapes
consisteront en la signa-
ture officielle de l’accord
par les représentants of-
ficiels de chaque pays,
suivie des procédures

constitutionnelles re-
quises pour sa mise en vi-
gueur, conformément
aux règles établies.
Il est intéressant de sou-
ligner que le Cameroun a
récemment signé plu-
sieurs accords sur les ser-
vices aériens avec
d’autres pays. En décem-
bre 2023, lors de la
conférence de l’Organisa-
tion de l’aviation civile in-
ternationale (Oaci) à
Riyad, en Arabie Saou-
dite, le pays a conclu des
accords de coopération
aérienne avec sept pays,
dont le Mozambique, le
Qatar, l’Allemagne, la Fin-
lande, la Sierra Leone, le
Koweït et le Liban. Ces
initiatives témoignent de
l’engagement du Came-
roun à renforcer ses rela-
tions aériennes
internationales et à favo-

riser la croissance du sec-
teur aérien dans le pays.
La signature de ce nouvel
accord entre le Came-
roun et la France ouvre
de nouvelles perspec-
tives pour le développe-
ment du transport aérien
dans le pays. Grâce à une
meilleure connectivité
aérienne et à une coopé-
ration renforcée, les
voyageurs et les entre-
prises pourront bénéfi-
cier de services aériens
plus efficaces et d’une
plus grande accessibilité
aux destinations interna-
tionales. Cette initiative
témoigne de l’engage-
ment des deux pays à
promouvoir le dévelop-
pement économique et
le tourisme par le biais
du transport aérien.

Raphael Mforlem

La convention signée entre les deux pays vise à renforcer le transport aérien dans les pays africains et à
améliorer sa connectivité aérienne. Cette nouvelle entente remplacera un accord datant de 1974 entre les
deux Etats et marque une étape importante dans le développement du secteur aérien camerounais.

déVeloPPement
des serVices aé-
riens

Un accord paraphé entre le Cameroun et la France

L
a Banque Islamique
de Développement
(BID) a récemment
annoncé son enga-

gement envers le secteur
de la riziculture au Came-
roun, en allouant une
somme de 47,77 milliards
de FCFA. Cette initiative
s’inscrit dans le cadre du
projet de développement
de la chaîne de valeur de
la filière riz (Pdcvr), lancé
par le ministre de l’Agri-
culture et du Développe-
ment rural en novembre
2023. Cet investissement
vient s’ajouter aux 51 mil-
liards de FCFA déjà déblo-
qués par la BID en
novembre 2023, portant
ainsi le montant total de
son soutien financier à
près de 100 milliards
FCFA. Ces fonds seront
principalement utilisés
pour le développement
des bassins rizicoles des
régions du Nord-Ouest,

de l’Extrême-Nord et de
l’Ouest.
L’objectif principal de cet
investissement est de ré-
duire la dépendance du
Cameroun vis-à-vis des
importations de riz. En
2022, le pays a dépensé
plus de 162 milliards
FCFA pour l’importation
de cette céréale, alors
qu’il dispose d’un fort po-
tentiel de production lo-

cale. Grâce à ce finance-
ment, le projet vise à
aménager 5 000 hectares
de terres agricoles dans
les régions ciblées, no-
tamment les bas-fonds
de Maga (Extrême-Nord),
Ndop (Nord-Ouest), Ban-
gourain et Santchou
(Ouest).
En plus de l’aménage-
ment des terres, cet in-
vestissement permettra
également d’approvision-
ner les producteurs en in-
trants agricoles de
qualité. L’objectif est d’at-
teindre une production
annuelle de 650 000
tonnes de riz blanchi d’ici
2030, ce qui répondra lar-
gement à la demande lo-
cale estimée à environ
600 000 tonnes. De plus,
ce projet devrait générer
plus de 253 000 emplois,
contribuant ainsi à la ré-
duction du chômage dans
les zones rurales du pays.

Le projet de développe-
ment de la chaîne de va-
leur de la filière riz
prévoit également des
partenariats avec des ins-
titutions de recherche
agricole et des parte-
naires internationaux.
L’acquisition de se-
mences de base et l’inté-
gration de technologies
complémentaires sont
des éléments clés du pro-
jet, visant à améliorer la
productivité et la rentabi-
lité de la riziculture au
Cameroun.
Malgré les efforts déjà
déployés, le gouverne-
ment camerounais conti-
nue de rechercher des
financements supplé-
mentaires pour soutenir
le secteur rizicole. Des
négociations sont en
cours avec d’autres parte-
naires financiers, tels que
la Banque Arabe pour le
Développement Écono-

mique en Afrique (Badea)
et le Fond de l’Organisa-
tion des Pays Exporta-
teurs de Pétrole (Opep),
qui pourraient apporter
un soutien financier sup-
plémentaire de plus de
25 milliards FCFA.
En conclusion, l’investis-
sement de près de 50
milliards FCFA de la
Banque Islamique de Dé-
veloppement dans la rizi-
culture au Cameroun
constitue une étape ma-
jeure pour stimuler la
production locale et ré-
duire la dépendance vis-
à-vis des importations de
riz. Ce projet ambitieux
devrait créer des em-
plois, améliorer la sécu-
rité alimentaire et
contribuer au développe-
ment économique du
pays.

RM

C’est pour soutenir le développement des bassins rizicoles que la Banque Islamique de Développement
(BID) a accordé un investissement de 47,77 milliards FCFA au Cameroun. Ce nouvel investissement vise
à réduire la dépendance du pays vis-à-vis des importations de riz et à stimuler la production locale.

culture du riz

La BID alloue près de 50 milliards FCFA au Cameroun

Un champs de
culture de riz.

Signature de l'accord
de partenariat entre
Paule Assoumou
Koki de la Ccaa et
Emmanuel Vivet
DG adjoint de la
Dgac française
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C
’est lors d’une
communication
élargie aux au-
tres entités gou-

vernementales que le
ministre de l’Eau et de
l’Énergie a tenu à appor-
ter des éclairages com-
plémentaires sur les
récentes mesures de
réajustement des prix de
certains produits à la
pompe. Gaston Eloun-
dou Essomba a ainsi mis
en lumière les différents
facteurs qui contribuent
à la hausse des prix des
hydrocarbures.
Au niveau international,
les cours mondiaux du
pétrole ont connu une
tendance haussière de-
puis la fin de l’année
2020, avec des pics re-
cords enregistrés en
2021, 2022 et 2023.
Cette augmentation des
prix est attribuable à di-
vers facteurs, tels que
les tensions géopoli-
tiques, notamment la

crise russo-ukrainienne,
qui a entraîné l'interdic-
tion des approvisionne-
ments en produits
pétroliers russes. De
plus, l’OPEP et ses alliés
ont décidé de réduire les
quotas de production,
ce qui a également
contribué à la hausse
des prix du pétrole.
Au niveau local, la situa-
tion est également com-
plexe. L’écart entre les
prix réels des produits
pétroliers importés et
leurs prix appliqués à la
pompe a entraîné un
manque à gagner impor-
tant pour l’État, qui doit
compenser les importa-
teurs. Cette situation a
créé des difficultés fi-
nancières pour le Trésor
public, qui n’a pas tou-
jours pu mobiliser les
ressources nécessaires
en temps voulu, entraî-
nant ainsi des ruptures
d’approvisionnement en
produits pétroliers.

De plus, la restructura-
tion de la dette de la So-
ciété nationale de
raffinage (Sonara), suite
à un sinistre survenu en
mai 2019, a aggravé la
problématique de l’ap-
provisionnement en pro-
duits pétroliers. Cet
incident a entraîné l’ar-
rêt de la production de
cinq principales unités
de la raffinerie.
Malgré ces défis, le mi-
nistre Eloundou Es-

somba a souligné les
mesures prises pour
soutenir le secteur des
hydrocarbures. Le gou-
vernement a décidé de
maintenir les subven-
tions du gaz domestique
et du pétrole lampant
pour protéger les inté-
rêts des consomma-
teurs. De plus, deux
instructions du Prési-
dent Paul Biya ont été
données pour soutenir
le secteur, notamment
l’instauration d’une
ligne de soutien à la raf-
finerie dans la structure
des prix des produits pé-
troliers et l’exécution
d’un projet de réhabili-
tation et de reconstruc-
tion de la raffinerie dans
le cadre d’un Partenariat
Public/Privé (PPP).
Gaston Eloundou Es-
somba a souligné l’im-
portance de ces mesures
pour garantir l’approvi-
sionnement continu en
produits pétroliers et as-

surer la stabilité du sec-
teur. Sans ces mesures, il
aurait été très difficile
pour le Cameroun de
continuer à importer les
produits pétroliers né-
cessaires à son dévelop-
pement.
En effet, la hausse des
prix des hydrocarbures
est le résultat de fac-
teurs internationaux et
locaux complexes. Les
tensions géopolitiques,
la réduction des quotas
de production et les
défis d’approvisionne-
ment local sont autant
de facteurs qui ont
contribué à cette situa-
tion. Cependant, le gou-
vernement a pris des
mesures pour soutenir
le secteur des hydrocar-
bures et garantir l’appro-
visionnement du pays en
produits pétroliers es-
sentiels.

Martial Ombiona

Gaston Eloundou Essomba, a récemment apporté des précisions sur la hausse des prix de certains 
produits pétroliers, dans un contexte international marqué par la hausse des cours mondiaux du pé-
trole et des tensions géopolitiques. Le ministre a également souligné les défis locaux liés à l’approvi-
sionnement en produits pétroliers et aux besoins de soutien du secteur des hydrocarbures.

hausse des Prix
des carBurants

Les éclairages du ministre de l’Eau et de l’Energie 

D
epuis le 1er janvier
2024, une nouvelle
hausse des prix de
l’électricité est en vi-

gueur au Cameroun. Elle
concerne les clients moyen
tension (MT), c’est-à-dire les «
clients industriels ». Il s’agit d’à
peu près 2 000 clients sur le
plus de 2 millions que compte
Eneo, concessionnaire exclusif
du service de distribution de
l’électricité dans le pays, soit
près de 0,1 % du portefeuille
global. Dans une note d’infor-
mation, datée du 23 janvier
qu’Investir au Cameroun a
consultée, Eneo rappelle d’ail-
leurs aux clients de cette caté-
gorie que la hausse sera de 5
% pour les tranches de
consommation comprises
entre 0 et 3 MW et de 10 %
pour celles comprises entre 3
et 10 MW.
Il s’agit en fait de l’application
de la décision de l’Agence de
régulation du secteur de

l’électricité (Arsel) du 12 dé-
cembre 2022. Elle fixe les ta-
rifs de vente hors taxe
d’électricité des clients
moyenne tension et les seuils
minima de négociation des ta-
rifs pour les clients dits «
grands comptes » applicables
pour la période 2023-2026.
Selon cette décision, les tarifs
d’électricité pour les clients
moyenne tension, fixés et ap-
pliqués depuis le 1er janvier
2023, vont augmenter
jusqu’en 2026 au rythme de 5
% par an pour les consomma-
tions comprises entre 0 et 3
MW et de 10 % pour celles
comprises entre 3 et 10 MW.
Il faut dire que le même texte
avait arrêté les nouveaux prix
pour les clients haute (une di-
zaine) et moyenne tension à
appliquer dès le 1er janvier
2023. Elle consacrait une
hausse des prix de 6 % pour la
première catégorie et 10 %
pour la deuxième. 

Ces hausses ne concernent
donc pas les clients basse ten-
sion, tels que les ménages. Ce-
pendant, des travaux sont en
cours pour l’ajustement tari-
faire des clients basse tension
professionnelle.
Au Cameroun, les tarifs ont
été gelés depuis 2012. Selon
l’Arsel, qui assure la régula-
tion, le contrôle et le suivi des
activités des exploitants et des
opérateurs du secteur de
l’électricité dans le cadre de la
politique définie par le gou-
vernement, cela était devenu
intenable au regard notam-
ment de l’explosion des
charges liées à la production
et à la distribution de l’énergie
électrique (transformateurs,
compteurs, câbles électriques
et combustibles).
« Les prix étant restés figés,
nous avons enregistré au
cours de cette période, un
déséquilibre financier entre
les ressources générées par le

secteur et les dépenses qui
doivent être supportées par
ce secteur. S’il y a eu un ajus-
tement, nous avons évité qu’il
soit complet. Nous l’avons fait
de manière partielle de façon
à ce qu’on puisse, au cours
d’une période de cinq ans, lis-
ser et atteindre le coût du ser-
vice en 2026. Si ces hausses
sont pratiquées, on aura un
tarif qui correspond effective-
ment au coût du service sup-
porté par les opérateurs du
secteur de l’électricité », a ex-

pliqué Jean Pascal Nkou, Di-
recteur général de l’Arsel, dans
une interview accordée au
magazine Cameroon Business
Today en janvier 2023.
Cette hausse, décidée officiel-
lement par le gouvernement,
vise ainsi à éviter que le sec-
teur n’engrange plus de déficit
et atteigne l’équilibre finan-
cier. Elle est aussi conforme
aux engagements du Came-
roun pris auprès du Fonds mo-
nétaire international (FMI) qui
a conditionné l’obtention de
certains prêts à l’arrêt des sub-
ventions énergétiques. Selon
le ministre de l’Eau et de
l’Énergie (Minee), Gaston
Eloundou Essomba, les sub-
ventions payées entre 2012 et
2022 par l’État aux opérateurs
du secteur pour éviter cette
hausse tarifaire s’élèvent à en-
viron 300 milliards de FCFA.

Raphaël Mforlem

Instaurée depuis le 1er janvier 2024, la nouvelle grille tarifaire imputée aux clients industriels
d’Eneo qui touche environ 0,1 % des consommateurs, connait une augmentation de 5 % pour 
les tranches de consommation de 0 à 3 MW et à 10 % pour les tranches de 3 à 10 MW.

hausse des Prix 
de l’électricité

Près de 2 000 clients industriels concernés

Conférence conjointe
des ministres camerou-
nais en vue d'apporter
des précisions sur la
hausse des prix de cer-
tains produits pétro-
liers.

Direction général
d'Eneo Cameroon.
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